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E d i t o

En dépit d'une crise sanitaire sans précédent, l’État s’est attaché à maintenir en 2020 la dynamique 
d’investissement des années antérieures.  
 

Bien plus, les interventions financières de l'Etat à Saint-Pierre et Miquelon ont continué de progresser au cours 
de l’année écoulée (+ 10%). 
 

Des investissements conséquents ont été officialisés, en faveur notamment du quai croisière et de l'aérogare, 
symbolisant l’importance accordée à la modernisation des infrastructures dont l’État a la charge sur le territoire.  
Soucieux des engagements actés dans le Contrat de développement et de transformation signé le 8 juillet 2019, 
l’État a entendu faire vivre ce contrat en signant le 11 mai 2020 avec la Collectivité territoriale un avenant, qui a 
permis en particulier d’accroître les financements en faveur des aménagements portuaires de l’archipel. 
 

Pour faire face aux impacts de la pandémie sur l'économie locale, les acteurs économiques ont pu bénéficier de la 
mise en place de mesures d'aides d'urgence à hauteur de 1.2 M€ en 2020. Le réseau associatif a pu également 
bénéficier d'une enveloppe stable (1,7 M€) pour développer ses actions. 
Le bilan 2020 des interventions de l’État, dont le lecteur trouvera le détail à la lecture de la présente lettre, témoigne 
de son attention constamment renouvelée au développement de l’archipel. 
 

Ce bilan est aussi le constat de la qualité de la collaboration avec l’ensemble des acteurs du territoire : élus, 
partenaires issus du monde de l’entreprise et réseau associatif.  
 

La recherche constante de ce travail partenarial continuera de constituer la ligne directrice de l’action de l’État 
dans l’archipel. 
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Les dépenses de l’État à Saint-Pierre et Miquelon par secteur

   

  Dépenses  de l ’É ta t  en 2020  

Une intervention de l’État en hausse continue dans l’archipel 
 
En 2020, les dépenses de l’État représentent 124.9 millions d’euros, hors dépenses de santé. En 2019, ce 
montant était de 113.17 millions d’euros (2018 : 96,1 M€). 

A périmètre constant, 
l’expression de la solidarité 
nationale a augmenté de 
plus de 10 %. 
 
Cet effort budgétaire 
représente une moyenne de 
20 066 €/habitant. 
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Des frais de personnel en légère augmentation

Répartition du nombre de fonctionnaires d’État en 2020 par service

En 2020, l’État était représenté dans le territoire par 628 fonctionnaires (622 en 2018 et 2019), représentant 
62,2 M€ de frais de personnel (60,8 M€ en 2019). Même si elle est numériquement faible, il convient de relever 
le renfort en effectif du service de la police aux frontières, qui doit se confirmer en 2021.
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Frais de fonctionnement stables

Investissement en forte hausse

Les frais inhérents au fonctionnement des administrations s’élèvent à 9.6 M€ (2019 : 9.9 M€).

L’État a poursuivi en 2020 ses investissements au 
profit du territoire. Ainsi, 20.6 M€ ont été injectés 
dans l’économie locale. A noter plusieurs grandes 
opérations comme le terminal de croisière ou les 
premières tranches de travaux sur l’aérogare. 
 
Les réunions de l’observatoire de la commande 
publique qui se sont tenues en 2020 ont permis de 
poursuivre les efforts de transparence et de précision 
sur les marchés dans le domaine du BTP et des 

travaux qui doivent permettre à tous les acteurs de 
mieux comprendre et anticiper les difficultés. La 
commande publique a pleinement jouer son rôle dans 
le soutien au secteur en période de crise sanitaire 
internationale. 
En 2020, l’Etat a signé pour 21.7 M€ de marchés 
publics. Le pourcentage de marchés effectivement 
signés, par rapport au prévisionnel présenté en 
février, est de près de 91 %.  

Le Contrat de Développement 
 

Le 8 juillet 2019, le contrat de développement et de transformation a été signé entre le préfet de             
Saint-Pierre et Miquelon et le président de la collectivité territoriale, en présence du président de la 
République, du premier ministre et de plusieurs membres du gouvernement.  
 

Ce contrat d’une durée de 4 ans, mobilise à parité l’État et la collectivité territoriale pour près de              
38 millions d’euros. A noter qu’à mi-parcours, le taux de consommation du contrat atteint 51 % 
d’engagements au 31 décembre 2020 (pour la part État). 
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Illustration travaux aérogare et quai croisières

Au-delà de ce montant très important, il faut relever que l’appui financier de l’État dans l’ensemble de la 
commande publique, en incluant les subventions accordées aux collectivités locales, a atteint en 2020 le taux 
record de 74 % du coût global des marchés signés.
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Le soutien aux collectivités

Les aides aux collectivités locales ont diminué entre 

2019 et 2020 passant de 19.8 M€ à 14 M€ .  

 

Cette diminution s’explique en partie par la 

diminution de l’enveloppe FEI (-2.6 M€) mais 

également par la baisse du FCTVA suite à la fin des 

travaux du hangar sous douane et de la gare maritime 

(-2.5 M€). 

 

Ces aides ont permis de soutenir des projets 

importants pour les collectivités, notamment : 

 

 

- pour la collectivité territoriale, des travaux 

d’humanisation du foyer Georges Gaspard pour près 

de 1,4 M€ ; 

- pour la commune de Saint-Pierre, le réaménagement 

de la caserne Daguerre (880 000 euros) et du foyer 

Marie Lescaméla (600 000 euros) ; 

- pour la commune de Miquelon, des travaux 

d’isolation et d’étanchéité des bâtiments 

communaux (61 000 euros) et d’aménagement de 

l’abattoir (56 000 euros). 

 

1 Cette baisse est liée à la diminution des investissements des collectivités locales.
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Le soutien au monde associatif

Le soutien aux acteurs économiques

Sur l’archipel, 347 associations sont recensées au RNA (Répertoire National des Associations) dont 230          
« actives ». En 2020, en dépit de la crise sanitaire, 1,7 M€ ont été accordés au milieu associatif (1.9 M€ en 
2019).

En 2020, le soutien aux acteurs économiques a connu 
une forte évolution (+2.1 M€). A noter que dans le 
cadre des mesures d’aides d’urgence liées à la 

pandémie, 1.2 M€ ont été consacrés à l’activité 
partielle.

La continuité territoriale

L'État poursuit son soutien au désenclavement de l'archipel au travers deux délégations de service public 
maritime et aérienne ainsi que le financement des passeports mobilité, pour un montant total de 13.62 M€ en 
2020.  
L’augmentation tient notamment : 
 

       - à la prolongation de la DSP maritime actuelle afin de garantir la procédure de renouvellement ; 

       - à la couverture du déficit exceptionnel de la DSP aérienne (impact pandémie) ; 

       - à un vol rapatriement pour les étudiants au printemps (impact pandémie). 
 


